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Dans les demandes formulées au Gouver-
nement de la Fédération Wallonie-Bruxelles,
au point A, 3) : supprimer les mots
« à moins qu’un nouveau procès, équi-
table, ne soit organisé en public et avec toutes
les garanties juridiques ; »

Justification

Cet amendement a pour objectif de clarifier
l’objet de la demande formulée, soit : de demander
instamment au gouvernement iranien de libérer le
professeur Djalali immédiatement et sans condi-
tion.

Les conditions pour qu’un nouveau procès
équitable puisse être organisé, en public et avec
respect des garanties juridiques ne sont en effet pas
réunies.

Par ailleurs, il importe de prendre en compte la
détérioration de l’état de santé du professeur Dja-
lali.


